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leur érudition et de leurs talents. Ils y ont commencé à prépa-

rer l'opinion sinon désintéressée, du moins sympathique du

peuple anglais instruit sur nos institutions judiciaires.

Nous sortions alors d'une époque tourmentée ; les événe-

ments de 1837 avaient semé en Angleterre des préjugés

violents contre nous. Les procès retentissants de nos cours

de justice contre les prisonniers politiques, les recours en

grâce adressés au souverain : tout contribuait à donner un

aliment aux passions politiques du temps.

La présence des principales illustrations du Barreau cana-

dien à Londres dans ces temps difficiles, leur contact avec

les membj-es les plus influents des classes libérales d'Angle-

terre depuis cette période, ont plus fait pour resserrer les

liens brisés du passé que tous les appels à la paix et à la

conciliation et plus que toutes les instructions plus ou moins

bienveillantes données de temps à autre par le bureru colo-

nial à nos gouverneurs.

Voilà l'œuvre accomplie par ces aines, ces doyens de

l'ordre des avocats.

Enfin, à mesure que nous déroulons les feuillets de la

chronique, nos yeux rencontrent des noms connus de la gé-

nération actuelle. Presque toutes les sommités du banc et de

notre magistrature, ont figuré au parquet de la salle

d'audiences de Whitehall ou de Windsor. Tous ces continua-

teurs des belles traditions du Barreau ont suivi la route

tracée par leurs illustres devanciers ; ils ont apporté là-bas

un rayon de plus à l'édifice de gloire et d'honneur de notre

profession.

Par leurs travaux, ils ont ajouté quelques pien-es au

monument impérissable qui s'élève sur les larges assises

d'une institution qui représente l'idéal de la justice et de

l'autorité souveraine.

Si de ces sommets nous descendons dans nos rangs, nous

leur trouvons de dignes émules dans les habitués du prétoire.

La chaîne serait longue à énumérer des noms qui, dans ces

dernières années, ont été inscrits sur le calendrier judi-

ciaire du comité de Sa Majesté. Pour ne citer au hasard que
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